
Lockington, Elliott (SPAC/PSPC) 

De : Chan, Marco (IC) 

Envoyé le : 24 mars 2020 23:09 

À : Gordon2, Travis (HC/SC) 

c.c. : Caira, Celine (IC); Murdock, Kelly (SPAC/PSPC) 

Objet : Questions : SAP, OxylatorTM, désinfectant 

Pièces jointes : Financement de l’essai, de l’approbation et de la fabrication autorisée d’un produit 

d’essai lié à la COVID-19 et à usage personnel au Canada 

 

Bonjour Travis, 

J’essaie de regrouper les questions pour ne pas vous déranger toute la journée. Je suis disposé à vous téléphoner 

brièvement si c’est plus facile de nous parler en direct. 

 

Tout d’abord, une personne liée à Cepheid (Sunnyvale, CA) est impatiente de faire un essai au Canada pour le test 

de COVID au point de service (voir ci-joint). Ils veulent faire un essai et ensuite le fabriquer au Canada au cas où les États-

Unis imposeraient des restrictions à l’exportation. Ils affirment qu’il est nécessaire de soumettre le produit au 

processus d’approbation simplifié pour des raisons de rapidité — est-ce souhaitable ou faisable pour nous? Ils 

ont obtenu l’autorisation d’utilisation d’urgence de la FDA américaine. Nous devons nous attendre à un certain retard. 

 

Deuxièmement, envisageons-nous l’utilisation d’OxylatorTM? Il m’a été décrit comme un ventilateur considérablement 

simplifié, qui nous a été présenté par le directeur du service de cardiologie de l’hôpital St Michael’s à Toronto. Apparemment, 

l’inventeur et fabricant est canadien, mais la licence du produit a été annulée (longue histoire), bien qu’il continue à être 

fabriqué au Canada et vendu à l’étranger. Là encore, nous voulons établir clairement s’il s’agit d’un produit prioritaire et si 

nous devons conseiller de le faire approuver. 

 

Enfin, plusieurs questions relatives aux produits de désinfection (nous croulons sous les offres de désinfectants) : 

 Avons-nous des indications sur le matériau et la taille du récipient pour le désinfectant pour les mains, pour 

notre approvisionnement? 

 Un désinfectant fabriqué selon la formulation de l’OMS nécessiterait tout de même une approbation de 

produit, n’est-ce pas? 

 Savez-vous si la réglementation sur le transport des marchandises dangereuses dicte le type de contenants dans 

lesquels le désinfectant peut être transporté? 

Mon objectif est que nous travaillions de façon intelligente sur certaines questions, que nous puissions partager le fardeau 

des questions et du travail — vous en avez tous suffisamment à faire au ministère de la Santé! 

Bon courage,  

Marco 

Marco Chan 
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